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APPUI DE BENOIT CHARETTE AU PROJET RÉPIT POUR LA RENTRÉE SCOLAIRE 
 
Saint-Eustache, le 13 août 2009 – À l’approche de la rentrée scolaire, le député de 
Deux-Montagnes, M. Benoit Charette, a remis aujourd’hui une aide financière de 5 000$ 
au Projet Répit, aide prélevée à même son enveloppe du Fonds de soutien à l’action 
bénévole. 
 
Le Projet Répit est une initiative de la Table de concertation sur la pauvreté MRC Deux-
Montagnes et Mirabel (sud). Il a pour but de supporter financièrement les parents pour 
l’inscription aux camps de jour municipaux et aux camps de vacances, de même qu’au 
moment de la rentrée scolaire. 
 
Pour la rentrée, le projet est mis à la disposition des ménages à faible revenu 
comprenant un ou des enfants âgés entre 5 et 17 ans, domiciliés sur les territoires des 
MRC de Deux-Montagnes et Mirabel (sud).  Le Projet Répit verse 50$ en coupons pour 
l’école et un accès à un magasin partage (papeterie) à très faible coût.  Depuis ses 
débuts en 1997, le projet a aidé 6 062 enfants dans ses différentes missions. 
 
« À l’heure actuelle, notre société est de plus en plus consciente de la situation de 
pauvreté que vivent nos enfants, a soutenu Mme Georgette Levesque Lemyre, 
coresponsable du Projet Répit. Les impacts négatifs de celle-ci hypothèque gravement 
leur croissance et leur avenir.  Ce projet constitue une façon de répondre à des besoins 
qui prennent de l’expansion et qui mettent des pressions de plus en plus grandes sur les 
familles, tant au plan économique que social. De nombreuses familles doivent composer 
avec un faible revenu, ce qui augmente considérablement les tensions et les 
contraintes.  Briser l’isolement en leur permettant de participer à la vie sociale des 
camps et des parcs leur permet d’éviter le stress que posent les dépenses 
astronomiques de la rentrée scolaire. » 
 
Le député a, de son côté, expliqué sa préoccupation pour plusieurs familles de la région. 
« On a pu apprendre cette semaine, de la part de Jeunesse au Soleil, que le 
ralentissement économique se fait cruellement sentir pour les familles dont les enfants 
n’ont même pas de sac d’école, de boîte à lunch ou de fournitures scolaires. Ma 
contribution est modeste, mais je souhaite que le gouvernement se montre tout aussi 
sensible que je le suis à cette situation. Je n’ai pas hésité à soutenir le Projet Répit, 
parce que son action dépasse l’appui financier. Il aide de nombreuses personnes à sortir 
de leur isolement. Son action est plus que bienvenue dans le contexte que nous 
connaissons. J’invite les entreprises et tous ceux qui souhaitent le faire à soutenir 
financièrement le Projet Répit », a conclu M. Charette. 
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